Nom de la formation : Licence Professionnelle : métiers de la santé : nutrition, alimentation : Alimentation Santé (AS)

Du 03 septembre 2018 au 02 septembre 2019
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ATTENTION : LES ALTERNANTS VENANT D'UN BTS DE 2018 NE POURRONT COMMENCER LEUR CONTRAT DE
PROFESSIONNALISATION QU'A PARTIR DU 8 OCTOBRE 2018
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(1) Total des heures de formation en centre h (2) Nb. De jours en formation j
(3) Total des heures stage ou entreprise h (4) Nb. De jours en entreprise 159 j
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